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MACS 
Communauté de communes 
Maremne Adour Côte-Sud 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MAREMNE ADOUR CÔTE-SUD 
SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2017 À 19 HEURES 30 

SALLE LADISLAS DE HOYOS DU PÔLE CULINAIRE DE MACS À SEIGNOSSE 

Nombre de conseillers : 
en exercice: 54 
présents : 40 
absents représentés : 11 
absent: 3 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quatorze du mois de décembre à 19 heures 30, le conseil communautaire de la 
Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud dûment convoqué le 6 décembre 2017, s'est réuni en session 
ordinaire, à la salle « Ladislas de Hoyos >> du pôle culinaire de MACS à Seignosse, sous la présidence de Monsieur Pierre 
FROUSTEY. 

Présents : 
Mesdames et Messieurs Pierre FROUSTEY, Jean-Claude DAULOUÈDE, Patrick LACLÉDÈRE, Jean-Claude SAUBION, Alain 
LAVIELLE, Jean-François MONET, Patrick BENOIST, Arnaud PINATEL, Aline MARCHAND, Didier SARCIAT, Francis 
BETBEDER, Lionel CAMBLANNE, Xavier GAUDIO, Henri ARBEILLE, Delphine BART, Christine BENOIT, Nelly BÉTAILLE, 
Pascal BRIFFAUD, Pascal CANTAU, Alain CAU NÈGRE, Nicole CH USSEAU, Eric COUREAU, Fabrice DATCHARRY, Anne-Marie 
DAUGA, Nathalie DECOUX, Jean-Luc DELPUECH, Michel DESTENAVE, Louis GALDOS, Chantal JOURAVLEFF, Éric 
KERROUCHE, Francis LAPÉBIE, Michel LAUSSU, Marie-Thérèse LIBIER, Isabelle MAINPIN, Stéphanie MORA-DAUGAREIL, 
Kelly PERON, Jérôme PETITJEAN, Christine TOU LAN ARRONDEAU, Françoise TROCCARD, Jean-Louis VILLENAVE. 

Absents représentés : 
Mme Frédérique CHARPENEL a donné pouvoir à M. Alain CAUNÈGRE, M. Benoît DARETS a donné pouvoir à M. Francis 
BETBEDER, Mme Marie APHATIE a donné pouvoir à M. Pascal BRIFFAUD, M. Hervé BOUVRIE est suppléé par M. Bernard 
MORESMAU, Mme Jacqueline BENOIT-DELBAST a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, Mme Sylvie DE ARTECHE a 
donné pouvoir à M. Pascal CANTAU, Mme Valérie GELEDAN a donné pouvoir à M. Lionel CAMBLANNE, Mme Christine 
JAURY-CHAMALBIDE a donné pouvoir à M. Patrick LACLÉDÈRE, Mme Corine LAFITIE a donné pouvoir à M. Alain 
LAVIELLE, Mme Patricia MARS-JOLIBERT a donné pouvoir à M. Jean-Claude DAULOUÈDE, M. Michel PENNE a donné 
pouvoir à M. Pierre FROUSTEY. 

Absents: Mme Nathalie CASTETS, Mme Cécile CROCHET, Mme Christine GAYON. 

Secrétaire de séance : Mme Françoise TROCCARD 

OBJET: INFORMATIONS SUR LES DÉCISIONS PRISES PAR MONSIEUR LE PRÉSIDENT EN APPLICATION DE L'ARTICLE L. 5211- 
10 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN 
DATE DES 11 AVRIL 2014 ET 19 OCTOBRE 2017 PORTANT DÉLÉGATION D'ATIRIBUTIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
AU PRÉSIDENT 
Rapporteur : Monsieur le Président 
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1- Marchés et accords-cadres selon la procédure adaptée: 

• Services 

Mission de maîtrise d'œuvre pour la création d'un local. la création et couverture de box au centre technique de la 
Communauté de communes MACS 
Notification: 7 novembre 2017 
Titulaire: LAFARGUE - LAPASSADE à Saint-Vincent-de-Tyrosse (40230) 
Montant : 5 500 € HT 

Assistance à maîtrise d'ouvrage pour la mise en place d'une politique d'achats responsables pour la Communauté de 
communes MACS 
Notification: 7 novembre 2017 
Titulaire : SOL Conseil à Saint-Aubin-de-Médoc (33160) 
Montant: 
Tranche ferme : diagnostic, établissement nomenclature, proposition de scénarii: 14 300 € HT 
Tranche optionnelle : accompagnement dans la mise en place du scénario retenu : 3 500 € Hl 

• Travaux 

Travaux d'aménagement paysager de compétence ou de maîtrise d'ouvrage communautaire 
Notification: 14 septembre 2017 
Titulaire: ID VERDE à Messanges (40660) 
Montant: 200 000 € HT 

• Fournitures 

Acquisition de licences pour le service informatique de la Communauté de communes MACS 
Notification: 14 novembre 2017 
Titulaire : 1 CONCEPT à Pessac (33600) 
Montant: 36 704.60 € HT 

Acquisition de matériels de cuisine de collectivité pour le pôle culinaire de MACS 
Lot 1: Thermoscelleuse frontale 
Notification : 13 septembre 2017 
Titulaire: MECAPAK à Pouzauges (85700) 
Montant : 21 414.52 € HT 

Lot 2 : Divers matériels de cuisine 
Notification: 13 septembre 1017 
Titulaire: COMPTOIR DE BRETAGNE à Pace (35741) 
Montant: 5 811.46 € HT 

Lot 3: mélangeur toutes sortes de produits 
Notification: 13 septembre 2017 
Titulaire : INDUSTRADE à Schiltigheil (67300) 
Montant: 22 550 € HT 

Lot 4 : chariot élévateur et cuve inox 
Notification: 13 septembre 2017 
Titulaire : ARTIPLAST à Saint-Etienne (42100) 
Montant : 4 077 € HT 

Achat de produits d'épicerie déshydratés 
Lot 1 : desserts, fonds, jus, potages 
Notification: 31 aout 2017 
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Titulaire: PRO A PRO à Montauban (82032) 
Montant: 41 000 € HT maximum 

Lot 2: épicerie déshydratée sans sel ni sucre 
Notification : 31 aout 2017 
Titulaire : CAP TRAITEUR à Goussainville (95190) 
Montant : 9 000 € HT maximum 

2- Marchés et accords-cadres selon la procédure d'appel d'offres ouvert 

• Fournitures 

Acquisition de matériels et logiciels informatiques pour les services de la Communauté de communes MACS 
Lot 1 : Acquisition de matériels et logiciels divers (hors compatibles Apple) 
Notification : 2 octobre 2017 
Titulaires : 
TOP BIZ à Dax (40100) 
ACIP à Mont-de-Marsan {40000) 
SYS1 à Martignas {33127) 
Montant: sans montant minimum ni maximum 

Fourniture de carburant pour les besoins de la Communauté de communes MACS et du CIAS 
Notification : 7 novembre 2017 
Titulaire : SAS AQUIPYRDIS à Soustons (40140) 
Montant: sans montant minimum ni maximum 

3 - Modifications des contrats en cours d'exécution 

Travaux de signaHsation horizontale permanente et temporaire sur le territoire de la Communauté de communes MACS 
-Avenant n°2 - 21 septembre 2017 
Lot 3: Travaux de voies vertes 
Notification : 23 mai 2017 
Titulaire: SIGNAUX GIROD CHELLE à Toulouse (31104) 
Objet de la modification: ajouter au bordereau des prix initial un bordereau des prix supplémentaires permettant la 
réalisation complète des prestations prévues à l'accord-cadre 
Pas d'incidence financière. 

Travaux de signalisation horizontale permanente et temporaire sur le territoire de la Communauté de communes MACS 
-Avenant n'2- 21 septembre 2017 
Lot 2 
Notification: 23 mai 2017 
Titulaire: SIGNAUX GIROD CHELLE à Toulouse (31104) 
Objet de la modification: ajouter au bordereau des prix initial un bordereau des prix supplémentaires permettant la 
réalisation complète des prestations prévues à l'accord-cadre 
Pas d'incidence financière. 

Travaux de signalisation horizontale permanente et temporaire sur le territoire de la Communauté de communes MACS 
-Avenant n°2 - 21 septembre 2017 
Lot 1 
Notification : 23 mai 2017 
Titulaire: SIGNAUX GIROD CHELLE à Toulouse (31104) 
Objet de la modification: ajouter au bordereau des prix initial un bordereau des prix supplémentaires permettant la 
réalisation complète des prestations prévues à l'accord-cadre 
Pas d'incidence financière. 

Réparation d'ouvrages d'art sur le réseau routier du territoire de de la Communauté de communes MACS-avenant n'l 
-14 novembre 2017 
Notification 29 mai 2017 
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B-CULTURE 

1 - Signature du contrat de cession tripartite, avec l'association « La Micro Entreprise - Ca mille Case » et l'association » 
Scène aux champs », pour la mise en place d'animations culturelles à la Mamisèle de Saubrigues, dans le cadre de la 
convention d'objectifs signée pour l'année 2017 et du soutien aux Scènes départementales. 

2 - Signature de la convention de coréallsation avec l'association Scène aux champs pour la présentation du concert de 
Gabacho Maroc, dans le cadre de la convention d'objectifs signée pour l'année 2017 et du soutien aux Scènes 
départementales. 

3 - Signature du contrat de cession tripartite avec l'association AMPLI et l'association Landes Musiques Amplifiées 
portant sur la représentation du spectacle jeune public « La Boum Electre» à l' Auditorium de Pôle Sud, Centre de 
formations musicales le 20 décembre 2017. 

4 - Signature de la convention d'occupation temporaire du domaine public à Pôle Sud, avec le Pôle d'Enseignement 
Supérieur Musique et Danse pour la période du 25 septembre 2017 au 30 juin 2018. 

C - Petite enfance - Enfance - Jeunesse 

1 - Signature du contrat avec l'association « À deux pas d'ici >> pour des interventions autour du conte en novembre 
2017 répartis en 3 ateliers au Relais Assistantes Maternelles. 

2 - Modification du règlement intérieur de la Halte-garderie itinérante 

D - Développement économique 

Signature des procès-verbaux de mise à disposition des biens nécessaires à l'exercice de la compétence en matière de 
promotion du tourisme, dont la création d'offices du tourisme avec les communes suivantes, selon le projet annexé à la 
présente : 

Capbreton, 
Labenne, 
Messanges, 
Moliets-et-Maâ, 
Saint-Vincent de Tyrosse, 
Vieux-Boucau. 

E - Contentieux 

Recours en excès de pouvoir de la Fédération Sepanso Landes contre la délibération du conseil communautaire en date 
du 27 septembre 2016 déclarant d'intérêt général le projet de centre de loisirs tout-terrain (bud racing) sur la 
commune de Magescq et approuvant la mise en compatibilité n" 1 du plan d'occupation des sols de ladite commune: 
défense de MACS confiée au cabinet SCP Noyer Cazcarra, 168 -170 rue Fondaudège, 33000 Bordeaux, 

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE prend acte de ces informations. 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois devant le 
Tribunal Administratif de Pau à compter de sa publication ou de son affichage et de sa transmission au représentant de 
l'Etat dans le département. 
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Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus 
Pour extrait certifié conforme 
A Saint Vincent de Tyrosse, le 15 décembre 2017 
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